
 

 

 

Bonjour à toutes et à  tous, 

Il nous a paru nécessaire de vous communiquer en cette fin d’année 

2017,  une synthèse de l’ensemble des actions menées pour redonner à notre 

communauté, si durement touchée par cette nouvelle catastrophe naturelle , 

les bases d’un avenir nouveau et toujours aussi solidaire ! 

Vous trouverez une page dédiée à la remise en état des biens collectifs 

dégradés et une page spécifique liée à la construction du « mur 

paravalanche » et à la reconstruction de la « Bergerie-fromagerie ». 

Tous les élus se tiennent à votre disposition pour des précisions 

supplémentaires et soulignent que grâce aux soutiens financier de l’Etat et du 

Conseil Départemental qui sont venus compléter l’indemnisation de 

l’assurance pour un sinistre global qui avoisine les 1 500 000 € HT  la commune 

a pu  limiter le recours à l’emprunt et ne pas augmenter la fiscalité locale. 

 

Le Maire 

Jean Bertrand DUBARRY 



 

 

• Nettoyage du village et des décombres, 
• Remise en état sentiers, enrochements, remplacement navette du transport scolaire,   
• Extraction des bois d'avalanche avec vente du bois, 
• Remplacement réservoir d'eau avec augmentation de 20 m3 de la réserve incendie, 
• Démolition bâtiment ALP, 
• Renforcement structurel de la Bergerie en béton armé sur les faces exposées,  
• Etudes de sécurisation avalanche  du cœur de village avec les services de l’Etat.  

Octobre 2016 Mai 2015

Octobre 2015 Septembre 
2016

Particularité : 

➢ Démolition du bâtiment de l’ALP sous 

maitrise d’œuvre de la  Commune 

➢ Financement de la démolition par      

l’ ALP : 

o Démolition 185 557,00€ HT 

o Désamiantage 75 402,00€ HT 

➢ Donnation par l’ALP de ses biens à la 

Commune d’Aulon excepté la grange 

de la Tourte   

➢ Aboutissement des négociations du 

dossier assurance  

 

  

 

Quelques chiffres : 

➢ 3 bureaux d’études spécifiques : 

o Engenerisk ; Pyrénes Etudes 

Industrielles ; Alios 

➢ 8 chantiers différents, 4 entreprises : 

o Entreprises MUR, SANGUINET ; 

SOCABAT ; LLEDRA 

➢ Montant des travaux :  

o 496 754 € HT  

➢ Financement : 

o Commune 

o Etat  

o Assurance  

 

 



 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres : 

➢  3 bureaux d’études avalanches : 

o Engenerisk ; Kaliblue, RTM ,  

➢ 5 bureaux d’études spécialisés en 

bâtiments :  

o CAIRN ; Sage ; PEI ; Alios ; Marobin 

➢ 6 lots de  chantiers différents,                        

8 entreprises : 

o Lot N°1 Inexence et la Garonnaise 

pour le mur paravalanche 

o Lot N°2 SolTP et  Achinni pour le 

gros oeuvre  

o Lot N°3 SMAC pour la toiture 

o Lot N°4 Peres pour les menuiseries 

o Lot N° 5 Thion pour l’électricité  

o Lot N° 6 Verdoux pour la plomberie  

➢ Montant des travaux prévisionnels :  

o 996 754 € HT  

➢ Financement : 

o Commune fonds propres  et 

emprunt  

o Etat  

o Conseil Départemental  

o Assurance  

 

 

Particularités :  

o 3 mois d’opposition au permis 

de construire par l’Architecte 

des Bâtiments de France  

o 2 mois de recours gracieux 

contre le permis de construire 

par un riverain   

o 2,5 mois de retard sur le lot 

N°1 liés à la fuite d’eau sur la 

galerie EDF avec résurgence 

sur le chantier  

o 3 mois de retard sur le lot N°2 

liés à l’arrivée  de l’hiver 

2017-2018 fin novembre  

o Livraison probable du 

chantier au 1er semestre 2018 

 



 

 

 

 

La période hivernale 2017-2018 nous oblige à arrêter le chantier .  

Le mur paravalanche est opérationnel et le merlon ouest sera terminé avant Noël . 

La livraison de la Bergerie-fromagerie à la Ferme des Carlines sera décalée au premier 

semestre 2018.  

Avril 2015 : autorisation 
de reconstruire en zone 

bleue par la Sous 
Préfecture

Décembre 2015 
désignation d'un BE 

géotechnicien 

Septembre 2015 
présentation du 

projet aux éleveurs

Aout 2015: 
Réunion 

publique de 
concertation 

Mai 2015 
démarches 

d'acquisition 
foncière du 

terrain

Juillet 2015: 
Etude 

sécurisation 
avalanches

Aout 2015: désignation 
architecte et bureau 

étude béton

Avril 2016: dépot 
du permis de 

construire

Septembre 2016 
recours gracieux 

d'un riverain

Mai 2016 refus du 
permis de 

construire par les 
Bâtiments de 

France 

Mai 2016:  
réunion publique

Juillet 2016 : 
permis de 

construire obtenu

Décembre 
lancement appel 
d'offre marché 

public

Janvier 2017: 
accord avec le 

riverain et 
renoncement du 
recour gracieux  

Fin août  2017 
livraisondu mur 

paravalanche 

Décembre 2017 
intempéries et arrêt 
de chantier jusqu'au 

prinptemps 2018

Avril 2017: 
démarrage du 

Chantier  Lot N°1 

Juin 2017  
apparition des 
difficultés de 

chantier liées à des 
résurgence d'eau 

Septembre  2017 
identification  de la 

responsabilité d'EDF  
liée à ces fuites d'eau

Octobre 2017 
démarrage du 

lot N°2  avec 2.5 
mois de retard 

Octobre 2017 
réparation de la 

fuite EDF 

Novembre 2017 
construction du 

RDCde la 
bergerie 

fromagerie  



Photo de la dalle R+1 en décembre 2017  

Dans la continuité de cette période très complexe pour l’équipe 

municipale sur le plan technique, économique et social, un magnifique  projet 

d’avenir très structurant apparait : la requalification de la place des Erebes 

que nous a légués l’Association Accueil loisirs Pyrénéens. 

L’équipe municipale a mandaté les services  du Conseil en Architecture et 

Urbanisme Environnemental ( CAUE)  pour l’aider à définir les usages de cet 

espace qui seront présentés et discutés en réunion publique courant 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


